
Zone bleue de stationnement du centre ville

http://www.saint-loubes.fr/Zone-bleue-de-stationnement-du-centre-ville.html

Zone bleue de stationnement

du centre ville
- Menu Principal -  Votre mairie -  Actualités - 

Date de mise en ligne : jeudi 26 avril 2018

Copyright © Saint-Loubès - Tous droits réservés

Copyright © Saint-Loubès Page 1/2

http://www.saint-loubes.fr/Zone-bleue-de-stationnement-du-centre-ville.html
http://www.saint-loubes.fr/Zone-bleue-de-stationnement-du-centre-ville.html


Zone bleue de stationnement du centre ville

Les règles de stationnement dans le centre ville de Saint-Loubès évoluent.

Une zone bleue de stationnement est en place depuis le  2 mai 2018}

Le stationnement dans cette zone est limitée à 2 heures.
Si vous n'en n'avez pas, des disques de stationnement sont disponibles à la mairie ou chez vos commerçants.

D'autres places sont par ailleurs dévolues aux arrêts minute.
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